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Lettre de mission pour le Référent Intégrité Scientifique (RIS) de l’Université 

Claude Bernard Lyon 1 

 

Contexte : Le référent à l’intégrité scientifique (RIS) est un enseignant-chercheur ou chercheur désigné 

par le président de l’université Claude Bernard Lyon 1 (UCBL), placé sous son autorité fonctionnelle 

exclusive et sans responsabilité décisionnelle dans l’établissement. Sa mission s’inscrit dans le cadre 

des articles D211-2 à D211-4 du code de la recherche, qui imposent aux établissements de recherche 

publics la mise en œuvre de dispositifs garantissant l’intégrité scientifique. 

 

Le RIS exerce les missions principales suivantes : 

• Participer à la définition et à la mise en œuvre de la politique d’intégrité scientifique de l’UCBL. 

• Coordonner les actions de sensibilisation à l’intégrité scientifique. 

• Organiser les dispositifs de prévention et de détection des manquements à l’intégrité 

scientifique, et instruire les signalements recevables concernant des manquements présumés 

à l’intégrité scientifique, en menant des auditions et investigations si nécessaire, et en lien 

avec les RIS d’autres établissements si besoin. 

• Garantir la confidentialité des procédures, assurer le respect du contradictoire et la 

transparence auprès des personnes concernées. 

• Instruire les signalements relatifs à un éventuel manquement aux exigences de l’intégrité 

scientifique dont il est directement saisi ou dont il est rendu destinataire. Dans ce cas, il 

procède contradictoirement aux investigations nécessaires et peut demander communication 

des pièces et documents susceptibles d’en établir la réalité. Transmettre rapidement à 

l’organe compétent de l’établissement un rapport exposant les conclusions de ses 

investigations et permettant de décider des suites à donner à chaque signalement. Veiller à 

ce que les données et publications concernées par un manquement soient signalées aux 

parties concernées. 

• Signaler au président toute pratique interne ne garantissant pas suffisamment l’intégrité 

scientifique. 

• Représenter l’UCBL auprès de l’Office Français de l’Intégrité Scientifique (OFIS), du réseau 

national des référents (RESINT) et d’autres réseaux spécialisés. 

Les missions du RIS s’inscrivent dans un champ d’action plus vaste à travers sa participation au comité 

d’éthique, de déontologie et d’intégrité scientifique (CEDIS) de l’UCBL au sein duquel il concourt à la 

définition et à la mise en œuvre d’une recherche responsable. Le CEDIS est une instance que le RIS 

peut solliciter pour l’instruction de dossiers plus transversaux. 

 

Dans l’exercice de ses missions, les interlocuteurs naturels du RIS sont le CEDIS, le vice-président 

Recherche, la vice-présidente Formation et Vie Universitaire, le médiateur, les directeurs de 

composantes et services, ainsi que toute autre personne que le RIS jugera nécessaire de solliciter. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071190/LEGISCTA000048770018/#LEGISCTA000048770018


Modalités d'exercice 

• Accès à une adresse courriel spécifique et à des outils de communication dédiés (page web, 

espace de gestion électronique de document sécurisé). 

• Rédaction d’un rapport annuel confidentiel d’activité à destination du président de l’UCBL 

portant sur l’ensemble de ses activités et des situations rencontrées. Ce rapport sera présenté 

annuellement et dans une version publique et anonymisée au conseil d’administration et à la 

Commission Recherche de l’UCBL. 

• Lorsque le RIS estime ne pas pouvoir instruire un dossier de manière indépendante ou 

impartiale, il en informe le président, qui peut désigner un autre référent. 

• En cas de conflit d’intérêts impliquant les organes de l’établissement ou le président, une 

personne extérieure qualifiée peut être sollicitée pour conduire l’instruction. 
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